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Malgre nous
Question écrite n° 38334

Texte de la question

M Jean Laurain appelle l'attention de M le secretaire d'Etat aux anciens combattants sur les incorpores de force
dans l'armee allemande (Alsace-Lorraine) pendant la Seconde Guerre mondiale. Les Luftwaffenhelfer et
Flakhelfer ont, par arrete du 2 mai 1984, obtenu la qualite d'incorpore de force dans l'armee allemande.
Neanmoins, certaines categories d'incorpores de force faisant integralement partie de la Luftwaffe, de la
Wehrmacht et de la marine ne beneficient pas de cette qualite car elles ne sont pas expressement designees
par l'arrete susmentionne. Il s'agit notamment de jeunes filles qui avaient ete incorporees de force et dont le
Merkblatt enumere les categories : « LW Helferinnen im Nachrichtendienst ; LN Helferinnen ; LW Helferinnen in
der Flak : Flakhelferinnen ; LW Helferinnen im Flugmeldedienst : Flughelferinnen ; LW Helferinnen im
Luftschutzwarndienst : LSW-Helferinnen ; LW Helferinnen im Wetterdienst ; Wetterdienst-Helferinnen ; LW
Helferinnen im Sanitatsdienst ; San-Helferinnen ». Etant donne que, malgre les differentes fonctions dans la
Lutwaffe, ces jeunes filles ont toutes ete des Luftwaffenhelferinnen, le titre d'incorporee de force devrait etre
accorde a toutes et pas seulement aux Flak et Flakwaffenhelferinnen, aux Marine et Wehrmachtshelferinnen.
Les jeunes filles du « Reichsarbeitsdienst » qui ont ete mutees dans le Lufwaffeneinsatz devaient passer dans
une « Ausbildungsabteilung fur Luftnachrichtenhelferinnen » avant d'etre affectees dans un regiment de la
Luftwaffe sous commandement militaire. Cette categorie devrait donc etre assimilee aux Luftwaffenhelferinnen,
etant donne qu'elles avaient la meme fonction. Il lui demande s'il a l'intention de completer l'arrete du 2 mai 1984
par une liste d'unites combattantes d'incorporees de force feminines, cela apres consultation prealable des
archives Wast.
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